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APRÈS ART. 19 N° CL77

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 avril 2026 

RELATIF À L’EXTENSION DES PRÉROGATIVES, DES MOYENS, DE L’ORGANISATION 
ET DU CONTRÔLE DES POLICES MUNICIPALES ET DES GARDES CHAMPÊTRES - (N° 

2464)

Non soutenu

AMENDEMENT
N° CL77

présenté par
 Mme Faucillon et Mme K/Bidi

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport évaluant les conséquences du renforcement des compétences de la 
police municipale et des gardes champêtres sur la cartographie des implantations de la police et de 
la gendarmerie nationales.

Ce rapport analyse notamment le risque de fermeture de commissariats de police ou de brigades de 
gendarmerie dans les communes ou intercommunalités ayant étendu les prérogatives de leur police 
municipale et gardes champêtres. Il évalue le respect du principe de complémentarité des forces et 
s’assure que l’accroissement des moyens locaux n’entraîne pas un désengagement proportionnel des 
forces de sécurité intérieure de l’État.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli a vocation à s’assurer que l'accroissement des prérogatives des polices 
municipales, prévue par cet article 2, ne serve pas de prétexte à un retrait des forces de sécurité 
intérieure sur le terrain.

Le renforcement des polices municipales et des gardes champêtres ne doit pas être un substitut 
permettant à l’État de réaliser des économies d’échelle en fermant des brigades ou des 
commissariats.

 

 



APRÈS ART. 19 N° CL77

2/2

 


